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CONVENTION DE COOPERATION
Fédération Française de Tennis de Table  
&
Eleven France

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Fédération Française de Tennis de Table, association régie par la loi du 1er juillet 1901, reconnue d’utilité publique par décret du 13 juillet 1923, ayant son siège social à Paris (75013), 3, rue Dieudonné Costes.
Représentée par Gilles ERB, Président de la Fédération Française de Tennis de Table.
Ci-après dénommée la "FFTT"
D’une part,
Et

Eleven France Tennis de Table, association régie par la loi du 1er juillet 1901, ………….., ayant son siège ………….
Représentée par Stéphane Pachis, Président d’Eleven France Tennis de Table


Ci-après dénommé le « ELF »
							                                                     D’autre part, 

La FFTT et ELF  seront ci-après également dénommés, individuellement et/ou collectivement, la/les « Partie(s) ».

PREAMBULE

La FFTT association loi 1901 reconnue d’utilité publique bénéficie d’une délégation de service public pour l’organisation et le développement de sa discipline en France. A ce titre, elle a la charge de diriger et de contrôler la pratique du Tennis de Table sous toutes ses formes (intérieur, extérieur, Ping VR, Hardbat, Sandpaper) sur le territoire français, notamment au travers de l’aspect éducatif, social et solidaire et a pleinement intégré dans sa stratégie globale une démarche de responsabilité sociétale.

Eleven France Tennis de Table, association loi 1901, a pour objet de développer et promouvoir la E-discipline tennis de table « Ping VR » en réalité virtuelle sur l’ensemble du territoire français. Son objectif est de rassembler une communauté de pratiquants à travers l’organisation de tournois ou d’animations en ligne ou en présentiel appelé format hybride via un casque de réalité virtuelle sur le jeu  vidéo Eleven Table Tennis développé par la société For Fun Labs.
ELF est complètement indépendante de la société de droit américain For Fun Labs. 

La FFTT et ELF ont pour ambition commune de mettre en œuvre leur savoir-faire en matière de développement du Tennis de Table combiné à la réalité virtuelle au niveau national. 

C’est donc pour cette raison que les parties se sont rencontrées afin de conclure la présente convention de coopération afin que la FFTT confie à ELF une partie de l’organisation ainsi que le développement du Ping VR sur le territoire national (l’« Accord »).





IL EST PAR CONSEQUENT CONVENU CE QUI SUIT :


ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Le présent Accord a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre de la « délégation » accordé à ELF afin d’organiser le développement ainsi que l’organisation de compétition en coopération avec la FFTT.


ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour un an à compter du 1er septembre 2022.
A l’issue de la première saison d’action en juin 2023, les Parties se réuniront pour dresser un bilan des actions menées lors de la période écoulée et pour se communiquer mutuellement leurs intentions quant à une possibilité de renouvellement.

ARTICLE  3- REFERENT ENTRE LES PARTIES

Pour la FFTT :
· Un référent est désigné par la FFTT. Celui-ci est représenté par Monsieur Stéphane LELONG, en qualité de Directeur du Développement à la FFTT.
Courriel : stéphane.lelong@fftt.email
Tél : 06.89.20.16.34 

Pour ELF :

· Un référent est désigné à ELF dans le cadre du suivi de la convention cadre. Celui-ci est représenté par Stéphane Pachis, en qualité de Président d’Eleven France ;
Courriel : 
Tél : 

Ces personnes sont des interlocuteurs privilégiés. 


ARTICLE 4 : Obligation des Parties : 

4-1 Obligation de la FFTT : 

La FFTT ayant obtenu la délégation du ministère des Sports pour la pratique du Ping VR, souhaite conquérir de nouveaux licenciés et organiser la pratique compétitive pour décerner des titres. 
Pour ce faire, la FFTT s’engage à :
· La mise à disposition de moyens financiers pour supporter les charges fixes inhérents à son association et notamment : l’hébergement du site Internet permettant l’inscription aux compétitions, l’hébergement du serveur Discord permettant l’organisation des compétitions.
· La mise à disposition de moyens humains pour l’animation d’évènements et l’animation du site internet, du serveur Discord.
· Communiquer auprès des contacts du réseau de la FFTT (structures locales, éducateurs, cadres départementaux et régionaux) pour faire connaître l’organisation de l’association et faire suivre des communication sspécifiques de la part d’ELF.
· Co-organiser avec ELF le Championnat de France de Ping VR en prenant en charge la présence de 3 personnes de l’association Eleven France (déplacement, hébergement et restauration)

4-1 Obligation d’Eleven France : 

Eleven France a pour objectif de développer la pratique du tennis de table en réalité virtuelle pour tous en organisant des tournois virtuels et des animations pour faire connaître et présenter l’activité. 
ELF s’engage à :
· Organiser les compétitions virtuelles de Ping VR sur le territoire national dans son entièreté (inscription en ligne, prise de licence, moyens matériel et humains…)
· Organiser une majorité de compétitions ouvertes aux licenciés FFTT (1 tournoi par mois) par rapport aux tournois uniquement ouvert aux adhérents d’Eleven France. Ratio d’au moins 2/3 de tournois ELF/FFTT et 1/3 uniquement ELF.
· Faciliter la prise de licence liberté FFTT à tous les adhérents d’Eleven France et aux participants des compétitions de Ping VR pour accéder aux services proposés par ELF, notamment par la prise en charge technique de la prise de licence sur différentes plateformes numériques
· Etablir un classement officiel national en fonction des résultats obtenus par les participants aux compétitions officielles (participants licenciés) conforme aux exigences de la sincérité des classements officiels
· Faire profiter gratuitement des services qu’elle met en place aux licenciés compétitions et loisirs de la FFTT (pas de cotisation spécifique Eleven France)
· Mettre à disposition 3 personnes pour la co-organisation du Championnat de France VR (animation, live video…)
· Fournir ses meilleurs efforts afin d’obtenir le statut d’organisme agréé auprès de la FFTT conformément au Chapitre 7 du Règlement Administratif de la FFTT – Les organismes agréés - et fournir tous les documents nécessaires à l’étude de la demande (I.703.1 – Dépôt de la demande). 


ARTICLE 5 : INFORMATION 
· ELF s’engage à fournir à la FFTT les informations nécessaires au bon déroulement des compétitions, à expliquer l’intérêt de prendre des licences FFTT à tous les adhérents d’ELF (non encore licenciés dans un club ou liberté)
· La FFTT s’engage à communiquer auprès de ses structures et contacts (ligues, comités et clubs) les informations qu’ELF souhaite diffuser pour développer leur association.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES

6-1 Responsabilité ELF :

ELF est l’organisatrice des tournois virtuels de Tennis de Table. Par conséquent, ELF porte la Responsabilité Civile (régie par convention) des rencontres, animations, démonstrations, initiations de E-Ping dont elle est l’initiatrice.
L’attestation sera envoyée à la FFTT chaque année. 

Article 6-2 Responsabilité FFTT :

La FFTT et ses structures déconcentrées (ligues, comités, clubs) sont organisatrice des tournois virtuels hybrides ou en présentiel, d’animations spécifiques avec ses partenaires. Par conséquent, la FFTT (ou ses structures locales déconcentrées) porte la Responsabilité Civile des rencontres organisées, des animations dont elle est l’initiatrice.






· Les parties s’engagent à fournir leurs meilleurs efforts afin de valoriser leur partenariat au travers de leurs différents outils de communication et notamment dans les interviews, communiqués ou dossiers de presse et autres publications ainsi que dans ses actions d’intérêt général en lien avec l’E-ping.

· Les parties mettront sur leurs sites Internet leurs liens Internet et logos respectifs.

· Les parties autorisent l’exploitation de leur logo respectif et sous réserve du respect par les parties de la charte graphique des logos (cf. Annexe 1). Cette exploitation ne peut toutefois se faire qu’à titre exclusivement non commercial et dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

Néanmoins, tout document promotionnel ou tout autre document destiné au public créé par ou pour le compte de ELF et mentionnant la FFTT, son logo, sa dénomination commerciale, ou tout autre signe distinctif permettant d’identifier la FFTT devra être approuvé par la FFTT avant toute diffusion. 

Le cas échéant,  ELF soumettra ses projets de Documentation Marketing à la FFTT à l’adresse email stephane.lelong@fftt.email, qui en accusera réception. À défaut de réponse dans les 5 jours ouvrables suivant l’accusé réception, cette approbation sera considérée octroyée.


· Les parties feront la communication de la présente convention par voie de communiqué de presse, annonce sur leur site Internet respectif, magazine respectifs,  outil de communication vers leurs associations affiliées. 



Article 8 : Licence 

ELF s’engage à faciliter la prise de licence liberté (lien sur le site Eleven France pour accéder à la prise de licence liberté) aux personnes non licenciées pour la participation aux évènements ou circuit de compétition permettant la qualification aux compétitions hybrides et/ou officielles de la FFTT. Le licencié FFTT ayant une licence liberté devra s’acquitter du droit d’engagement à l’association Eleven France.
ELF s’engage à fournir le service de tournois pour les autres licenciés FFTT (compétition et loisir) gratuitement. (pas de cotisation ELF).
ELF s’engage à valoriser ce partenariat en apposant le logo de la FFTT sur son site Internet et en ayant une action de promotion de la Fédération délégataire du E-Ping.
ELF s’engage à imposer au pratiquant qui participe pour la quatrième fois à une compétition  qu’elle organise la prise d’une licence liberté afin de participer aux compétitions (les 3 premières ne nécessitent pas forcément la prise de licence).

Prévoir par Eleven France leur cotisation en addition de la licence liberté

Article 9 : Contribution de moyens humains et financier de la FFTT



· La FFTT accordera une subvention annuelle de 2.000€ à Eleven France pour la prise en charge des frais fixes permettant l’organisation des compétitions virtuelles et l’adhésion à ELF des licenciés traditionnels « compétition » actuels de la FFTT.
· La FFTT mettra à disposition un espace dédié sur son site Internet afin de faciliter l’accès aux plateformes ELF (site Internet et serveur Discord).
· La FFTT contribuera à la mise à disposition de moyens spécifiques (financiers, humains) pour les animations de développement communes mises en place en tant que de besoin.



Article 10 : Commission de coopération 

(…)


10.1• COMPOSITION

La FFTT et ELF décident de la création d’une Commission de coopération composée de trois (3) représentants de la FFTT, dont sa Directrice Générale — Directrice Technique Nationale, et de trois (3) représentants de EFL, dont un représentant légal.

La Commission de coopération peut inviter, à titre consultatif et sur proposition d’un ou plusieurs de ses membres, toute personne dont la compétence peut éclairer les travaux.

1 0.2. MISSIONS
(…)



ARTICLE 8 : RESILIATION ANTICIPEE

En cas d’inexécution par l’une des parties de l’une quelconque des obligations issues de la présente Convention, non réparée dans un délai de 15 jours à compter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception notifiant le manquement en cause, les parties pourront résilier de plein droit le présent contrat avec effet immédiat, sans qu’il soit besoin d’accomplir aucune formalité judiciaire et ceci sans préjudice de tous dommages et intérêts.


ARTICLE 9 :  INTUITU PERSONAE 

La présente Convention est strictement personnelle à ELF avec laquelle la FFTT ont contracté en raison de la personnalité particulière d’ELF.

La présente Convention ne pourra faire l’objet de la part de d’ELF, d’aucune cession, transmission ou sous-convention, directe ou indirecte, totale ou partielle.


ARTICLE 10 :  LOI APPLICABLE/JURIDICTION COMPETENTE

La présente Convention est régie par le droit français.
Les parties conviennent de tout entreprendre pour régler de façon amiable tout litige relatif à la validité, à l’interprétation et/ou à l’exécution de la Convention.

A défaut d’accord amiable entre les parties dans un délai d’un mois, tout litige relatif à sa formation, son interprétation, son exécution et/ou sa cessation pour quelque raison que ce soit sera soumis à la juridiction exclusive des tribunaux compétents situés dans le ressort de la Cour d’Appel de Paris.


Fait à Paris, le (…) 2022, en 2 exemplaires originaux dont un est remis à chacune des Parties. 






Pour Eleven France 						Pour la FFTT			

	Stéphane PACHIS						M. Gilles ERB			

	Président							Président			



ANNEXE 1 : Logos FFTT, ELF


Fédération Française de Tennis de Table : 
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Logo Eleven France :
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